
1/1

APRÈS ART. 30 N° 36 (Rect)

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 novembre 2012 

MOBILISATION DU FONCIER PUBLIC EN FAVEUR DU LOGEMENT - (N° 414) 

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o 36 (Rect)

présenté par
M. Lamour

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 30, insérer l'article suivant:

Dans les six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur la possibilité de constituer, au niveau de chaque intercommunalité, une 
société d’économie mixte chargée de désigner les candidats à l’attribution d’un logement social 
pour les contingents réservés par l’État et par les organismes d’habitation à loyer modéré. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

En l’état actuel du droit, plusieurs réservataires se partagent la possibilité de désigner des candidats 
à l’attribution des logements sociaux (préfet, commune, bailleurs et employeurs notamment). 

Cette multiplicité des intervenants nuit à la lisibilité de l’action publique, et ne permet pas de 
répondre au plus près des besoins des citoyens ni d’assurer de manière équilibrée la répartition des 
demandeurs sur un territoire. 

Cet amendement vise à ouvrir la réflexion sur la possibilité de permettre à une société d’économie 
mixte constituée au niveau de l’intercommunalité de désigner les candidats à l’attribution d’un 
logement social pour la partie du contingent non mise à la disposition des communes ou, à Paris, 
Lyon et Marseille, des arrondissements.


